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ACTION URGENTE
SYRIE.  UNE SCIENTIFIQUE RISQUE UN PROCÈS INIQUE ET DES 
ACTES DE TORTURE
La physicienne et prisonnière d’opinion syrienne Faten Rajab Fawaz attend son procès devant un 
tribunal militaire d’exception connu pour ne pas respecter les normes d’équité des procès. Cette 
femme est  détenue depuis  le  24 décembre  2011,  apparemment  en raison de son militantisme 
pacifique.

Au début des manifestations en faveur de réformes en Syrie en 2011, Faten Rajab Fawaz participait fréquemment 
à des rassemblements pacifiques à Damas, la capitale,  ou aux alentours pour réclamer des modifications du  
système politique. Il s’agit d’une prisonnière d’opinion, détenue uniquement pour avoir exercé son droit à la liberté 
d’expression et de réunion.

Son  avocat  a  expliqué  à  Amnesty  International  qu’elle  avait  été  arrêtée  par  des  agents  du  Service  de 
renseignement de l’armée de l’air à Damas, qui l’ont détenue à l’isolement pendant environ un mois dans leurs 
locaux. Pendant les deux années suivantes, cette femme a été conduite dans différents centres de détention et a  
passé au moins trois autres mois à l’isolement. Elle était détenue dans des conditions équivalant à une disparition  
forcée étant donné que, selon son avocat, les autorités n’ont communiqué aucune information à son sujet. Son  
avocat pense qu’elle a subi des actes de torture et d’autres mauvais traitements à cette période, et que c’est la  
raison de son mauvais état de santé actuel. Depuis août 2013, Faten Rajab Fawaz a été transférée à plusieurs 
reprises de la prison d’Adhra, où elle pouvait parfois voir son avocat, vers les locaux d’une branche du Service de  
renseignement militaire, et inversement. On ignore où elle se trouve actuellement.

On ignore également quelles sont les charges retenues contre cette femme, mais son dossier a été transmis 
récemment à un tribunal militaire d’exception. Dans ce type de tribunal, les audiences sont présidées par des juges 
militaires qui ne respectent pas les normes d’équité des procès. Les accusés n’ont pas le droit à un avocat et les  
audiences se déroulent à huis clos. Les décisions rendues par ces tribunaux ne peuvent pas faire l’objet d’un 
appel, et les sentences peuvent être très lourdes et aller jusqu’à la peine de mort.

DANS  LES  APPELS  QUE  VOUS  FEREZ  PARVENIR  LE  PLUS  VITE  POSSIBLE  AUX  DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS, en arabe, en anglais ou dans votre propre langue :
 exhortez  les  autorités  à  libérer  Faten  Rajab  Fawaz  immédiatement  et  sans  condition,  car  il  s’agit  d’une 
prisonnière d’opinion, et à veiller à ce qu’elle dispose de voies de recours pour les atteintes à ses droits humains ; 
 rappelez-leur que les civils ne peuvent pas être jugés devant des tribunaux militaires ;
 priez-les instamment de veiller à ce que cette femme soit protégée de tout acte de torture et d ’autres mauvais 
traitements, et puisse contacter sans délai sa famille et bénéficier de tous les soins médicaux nécessaires.

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 5 NOVEMBRE 2014 À :
Représentant permanent de la Syrie aux 
Nations unies
Bashar Jaafari, Ambassador 
Extraordinary and Plenipotentiary
820 Second Avenue, 15th Floor
New York, NY 10017
États-Unis d’Amérique
Fax : +1 212 983 4439
Courriel : exesec.syria@gmail.com
Formule d’appel : Your Excellency, / 
Monsieur,

Président de la Syrie
Bashar al-Assad
Fax : +963 11 332 3410 (merci de vous 
montrer persévérant-e) (s’il est 
impossible d’envoyer un fax, incluez 
votre message au président dans un 
courriel à l’ambassadeur, en 
demandant qu’il soit transmis)
Formule d’appel : Your Excellency, / 
Monsieur le Président,

Ministre de la Justice
Najm Hamad al-Ahmad
Fax : +963 11 666 2460 (merci de vous 
montrer persévérant-e) (s’il est 
impossible d’envoyer un fax, incluez 
votre message au président dans un 
courriel à l’ambassadeur, en 
demandant qu’il soit transmis)
Formule d’appel : Your Excellency, / 
Monsieur le Ministre,

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de la Syrie dans votre pays (adresse/s à compléter) :

nom(s), adresse(s), n° de fax, adresse électronique, formule de politesse

Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.
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COMPLÉMENT D’INFORMATION

Pour en savoir plus sur la pratique massive de la torture et des autres formes de mauvais traitements dans les centres de  
détention  en  Syrie,  voir  le  document  Syrie.  « Je  voulais  mourir ». Témoignages  de  survivants  de  la  torture  en  Syrie 
(http://www.amnesty.org/fr/library/info/MDE24/016/2012/fr). Depuis le début du mouvement de protestation en 2011, des milliers 
de personnes seraient mortes alors qu’elles étaient détenues par les forces de sécurité syriennes. Amnesty International a rendu 
compte de cette situation dans le document Morts en détention. Cas de mort en détention sur fond de protestations populaires en  
Syrie (http://www.amnesty.org/fr/library/info/MDE24/035/2011/fr).  Pour en savoir plus sur les conditions de détention dans les 
locaux de certaines branches des forces de sécurité syriennes, suivez la campagne d’Amnesty International contre les disparitions 
forcées : https://campaigns.amnesty.org/fr/campaigns/conflict-in-syria.

Nom : Faten Rajab Fawaz
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